
 
 

Livret de Compétences 
notice 

Arrêté du 1er février 2013 relatif à l’acquisition et à la validation des compétences des personnels des 
établissements utilisateurs, éleveurs et fournisseurs d’animaux utilisés à des fins scientifiques –  
NOR : AGRG1238729A 

« Art. 5. - Outre les formations préalables obligatoires […], les personnes appelées à exercer les 
fonctions mentionnées à l’article R. 214-114 du code rural et de la pêche maritime bénéficient tout au 
long de leur exercice professionnel d’un programme de formation continue dans les domaines liés à 
leur pratique professionnelle représentant l’équivalent de trois jours sur une période de six ans, pour 
assurer le maintien des compétences. 

Art. 6. -Les compétences acquises et validées sont consignées dans un livret de compétence 
individuel […] »  

 

 

 



 

 

 

 

 

équivalent de trois jours  
sur une période de six ans 

Saisir les informations mentionnées 

sur l’attestation de formation 


